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La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanime
ment résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Alors, sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Power, 
Le Sénat s’est ajourné.


